
 
 
À vous qui vous apprêtez à nous appuyer financièrement, et peut-être aussi à devenir membre du 
Parti communiste du Québec (PCQ), nous tenons d’abord à vous remercier. Par ce geste, nous 
assumons que vous avez apprécié les prises de positions et les actions que le PCQ a pu prendre, et 
que vous désirez nous aider à poursuivre ce travail. 
 
En devenant membre du PCQ, ou en renouvelant votre adhésion si vous êtes déjà membre, vous 
pourrez en même temps contribuer, au meilleur de vos capacités, et selon vos disponibilités, aux 
prises de décision à l’intérieur de notre parti, apporter vos idées, et ainsi jouer un rôle actif dans 
notre parti. 
 
Lors du prochain congrès du PCQ, prévu en 2012, nous aborderons ce que devrait être notre vision 
du système judiciaire dans un futur Québec socialiste et souverain.  Tandis que les révélations sur 
l’iniquité de l’actuel système judiciaire se multiplient, de même que les attaques du fédéral visant à 
empiéter et remettre en question toutes les améliorations apportées au fil des ans à ce même 
système, il importe que nous puissions, en tant que militants et militantes de gauche et 
indépendantistes, clarifier notre propre vision à ce sujet.  Notre démarche s’insère dans un processus 
encore plus large, amorcé il y a déjà plus de 3 ans, et visant à revoir été moderniser notre propre 
programme politique. En étant membre du PCQ, vous pourrez vous aussi apporter votre grain de sel 
à ces efforts. 
 
Parce que nous sommes une formation politique reconnue par le Directeur général des élections du 
Québec (DGEQ), nous avons conséquemment comme obligation de respecter toutes les obligations 
contenues dans la loi électorale même si, et de par une entente avec Québec solidaire, auquel nous 
sommes associés, nous ne présentons pas de candidats ou de candidates aux élections.  Cela nous 
impose par le fait même certaines contraintes que la plupart des autres collectifs de gauche, qu’ils 
soient ou non membres de Québec solidaire, n’ont pas à tenir compte. 
 
Pour nous, il demeure plus important que jamais de préserver cette reconnaissance.  D’abord, cela 
nous permet de mieux protéger notre nom.  Pour une organisation, dont les racines remontent loin 
dans le temps, au début du siècle dernier, cela est non négligeable.  De l’autre côté, et à cause 
justement de toutes les différentes dispositions de la loi électorale, cela garantit également de la part 
du PCQ un maximum de transparence par rapport à l’ensemble du reste de la gauche, ce qui dans le 
contexte actuel de morosité sur la scène politique, est également très important. 
 
Depuis décembre 2010, et dans la foulée de tous les scandales entourant la corruption dans 
l’industrie de la construction, ainsi que les histoires de blanchissement d’argent dans le financement 
des principaux partis politiques, plusieurs dispositions de cette loi électorale ont été renforcés lors de 
plusieurs votes tenus à l’Assemblée nationale à Québec, avec comme conséquence que le processus 
de collecte de fonds pour les partis politiques est beaucoup plus réglementé qu’avant, y compris pour 
nous.  De manière à garder cela le plus simple possible pour nos membres, amiEs, sympathisants, et 
sympathisantes, nous vous suggérons de prendre le temps de lire attentivement les instructions et 
suggestions que nous avons incluses avec le formulaire d’adhésion et/ou de contribution. 
 
Encore une fois, nous tenons à vous remercier pour votre geste d’appui. 
 

André Parizeau, 
Chef du PCQ 
 
 
 
 

André Cloutier, 
Trésorier du PCQ 

 

 


